
Aide financière aux organismes
Le ministère de l’Éducation, de la Culture et de la Formation (MÉCF) offre des programmes aux particuliers, 
aux employeurs, aux organismes et aux collectivités. La présente fiche de renseignements donne des détails 
sur nos programmes axés sur la main-d’œuvre et l’emploi pour les organismes.1

1 Le financement de ces programmes est fourni dans le cadre de  
l’Entente Canada-Territoires du Nord-Ouest sur le développement du  
marché du travail et de l’Entente sur le perfectionnement de la  
main-d’œuvre Canada-Territoires du Nord-Ouest.
	

Partenaires admissibles
Entreprises enregistrées, associations d’industries 
ou d’employés, organismes locaux d’habitation, 
organisations non gouvernementales, sociétés 
d’État, établissements postsecondaires, groupes 
communautaires et d’intérêt, conseils, organismes et 
gouvernements autochtones, municipaux et locaux. 

Les entreprises enregistrées doivent avoir le droit de 
faire affaire aux Territoires du Nord-Ouest, et doivent 
être inscrites auprès de la Commission de la sécurité au 
travail et de l’indemnisation des travailleurs (CSTIT).

Partenariats pour la création d’emplois
 

Ces partenariats permettent aux participants 
d’acquérir de l’expérience professionnelle et 
d’améliorer leurs perspectives professionnelles. 
Le programme aide les personnes sans emploi à 
obtenir une expérience professionnelle et à suivre 
une formation dans le but de trouver un emploi 
enrichissant à long terme. 

Il offre un soutien financier pendant un maximum de 
52 semaines aux organismes pour qu’ils organisent 
des activités locales intégrant de l’expérience 
professionnelle ou garantissant un emploi à la fin du 
projet. L’expérience de travail peut également inclure le 
perfectionnement des compétences. 

Services d’aide à l’emploi
Ces services aident les Ténois à se préparer pour un 
emploi et une carrière. Ce programme cible les besoins 
locaux et aide les participants à se préparer à entrer sur 
le marché du travail, à trouver du travail, ou à conserver 
leur emploi obtenu par l’intermédiaire d’organismes.

Partenariats communautaires de formation
Ces partenariats offrent des occasions de formation et de 
perfectionnement des compétences visant à améliorer les 
perspectives d’emploi des participants. Le programme 
aide les personnes sans emploi à suivre une formation 
dans le but de trouver un emploi enrichissant à long 
terme.

Ce programme accorde jusqu’à 26 semaines de 
financement aux organismes pour qu’ils organisent des 
activités locales visant à augmenter le perfectionnement 
des compétences, notamment les compétences 
professionnelles essentielles. 

Initiatives stratégiques pour la main-
d’œuvre
Ces initiatives appuient les organismes offrant des 
activités sur le marché du travail qui encouragent le 
développement de la main-d’œuvre, le réaménagement 
des effectifs et la planification des ressources humaines. 
Les activités doivent cibler un besoin en matière de main-
d’œuvre communautaire et peuvent inclure l’analyse des 
tendances de l’économie, la mise au point de stratégies 
et le lancement de projets pour développer une main-
d’œuvre locale dynamique.
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Pour en savoir plus sur les programmes mis à la disposition des employeurs, veuillez vous adresser au centre de 
services du MÉCF de votre région. 
Sahtu
1-867-587-7157 
Ligne sans frais 1-866-814-9840

Beaufort Delta
1-867-777-7365
Ligne sans frais 1-855-283-9311

Slave Sud - Fort Smith
1-867-872-7425
*Appels à frais virés acceptés

Slave Sud - Hay River
1-867-874-5050
*Appels à frais virés acceptés

Dehcho
1-867-695-7338
*Appels à frais virés acceptés

Slave Nord
1-867-767-9356
Toll Free 1-866-768-8145


